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ART. 22 QUATER N° CD24

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 mai 2025 

PORTANT PROGRAMMATION NATIONALE ET SIMPLIFICATION NORMATIVE DANS 
LE SECTEUR ÉCONOMIQUE DE L'ÉNERGIE - (N° 463) 

Tombé

AMENDEMENT N o CD24

présenté par
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ARTICLE 22 QUATER

I. – Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Au plus tard au terme de ce délai, l’autorité compétente adresse une réponse motivée à la 
demande d’autorisation qui lui est adressée. »

II. – En conséquence, compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Au plus tard au terme de ce délai, l’autorité compétente adresse une réponse motivée à la 
demande d’autorisation qui lui est adressée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NFP vise à garantir un traitement transparent des demandes 
d'autorisations environnementales pour les projets d'énergies renouvelables. Il prévoit ainsi qu'au 
terme du délai maximal d'instruction des demandes d'autorisations environnementales, l'autorité 
compétente de l'Etat adresse une réponse motivée à la demande d'autorisation qui lui est adressée.


